
Annexe II du règlement d’école
Charte Usage du numérique

Préambule
L'école m’offre la possibilité de travailler avec des outils informatiques. J’ai le droit de les utiliser à condition de respecter
certaines règles de fonctionnement précisées par cette charte.

J'utilise le matériel informatique pendant le temps
de classe avec l'autorisation de la maîtresse ou 
du maître.

Le matériel informatique est fragile, j'en prends 
soin.

Je ne peux pas utiliser librement tout ce que je 
trouve sur internet. Je demande à un adulte de 
vérifier si j'en ai le droit.

Si je découvre des contenus choquants sur 
internet, j'en parle immédiatement à un adulte.

Je sais que ce que je trouve sur internet n'est pas
toujours vrai.

Je sais que la maîtresse ou le maître peut 
toujours savoir ce que j'ai fait avec l'ordinateur 
ou la tablette.

Si je ne respecte pas ces règles, je n’aurai plus le droit d’utiliser les outils numériques tant que le maître ou la maîtresse me
l’interdira.
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